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Prêt et location d'objets à un non-juif pour

Shabbat

Version accessible — texte, traduction et explication pédagogique

S E C T I O N  1

Le texte du Shulchan Aroukh

א ל מ ה ט  ס ק ט ה  — ׳  א ף  י ע ס  , ו ״ מ ר ן  מ י ס  , ם י י ח ח  ר ו א  , ך ו ר ע ן  ח ל ו ש

נֵי פְּ  בָּת, מִ  שַׁ  לָאכָה בְּ ם מְ הֶ בָּ ה  עוֹשֶׂ שֶׁ י  פִּ ל  ף עַ גוֹי, אַ ים לְ לִ כֵּ יר  כִּ שְׂ הַ יל וּלְ אִ שְׁ  הַ ר לְ תָּ  מֻ

ן לוֹ ירָ כִּ שְׂ הִ ן וְ ילָ אִ שְׁ  הִ שֶׁ  ים? כְּ מוּרִ ים אֲ רִ בָ ה דְּ מֶּ  בַּ ים.  לִ כֵּ ת  יתַ בִ שְׁ ל  ים עַ וִּ צֻ נוּ מְ ין אָ אֵ שֶׁ

, ן לוֹ ילָ אִ שְׁ  הַ ן אוֹ לְ ירָ כִּ שְׂ הַ סוּר לְ כָה, אָ שֵׁ  חֲ מוּךְ לַ בָּת, סָ  שַׁ ב  רֶ עֶ ל בְּ בָ בָּת. אֲ  שַּׁ   ם הַ קֹּדֶ  מִ

ם קֹּדֶ  וּ מִ לּ פִ ן לוֹ אֲ ירָ כִּ שְׂ הַ סוּר לְ אָ לָאכָה. וְ עֲשׂוֹת מְ לוּחוֹ לַ שְׁ וּ הוּא  לּ אִ ה כְּ אֶ נִּרְ שֶׁ נֵי  פְּ  מִ

ר. תָּ  ה — מֻ עָ לָ בְ הַ ל בְּ בָ בָּת, אֲ  שַׁ  כֵּר בְּ  תַּ  שְׂ מַ ה כְּ אֶ נִּרְ שֶׁ נֵי  פְּ  כַר יוֹם, מִ סְ בָּת בִּ  שַּׁ   הַ

וֹ תּ לַאכְ מְּ שֶׁ י  לִ ם הוּא כְּ כָר אִ ל שָׂ בֵּ  לֹּא יְקַ  שֶׁ ק  כָה, רַ שֵׁ  חֲ מוּךְ לַ בָּת סָ  שַׁ ב  רֶ וּ עֶ לּ פִ ת אֲ רֶ תֶּ  לָה מֻ אָ שְׁ  הַ הגה׃ וְ

לָאכָה. מְּ ל הַ וֵהוּ עַ צְ ל מַ אֵ רָ יִּשְׂ ין הַ אֵ שֶׁ  כָל זֶה בְּ וּר. וְ סּ אִ לְ

דעת
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T R A D U C T I O N  F R A N Ç A I S E  I N T É G R A L E

Il est permis de prêter (להשאיל) et de louer (להשכיר) des ustensiles à un non-juif,

même s'il en fait usage le jour de Shabbat, parce que nous ne sommes pas commandés

sur le repos des outils (שביתת כלים).

Quand cela s'applique-t-il ? Quand on les a prêtés ou loués avant le Shabbat. Mais à la

veille du Shabbat, à l'approche de la nuit (close to sunset), il est interdit de les louer

ou de les prêter, parce que cela apparaîtrait comme s'il était son émissaire (שלוחו)

pour faire le travail.

Et il est interdit de les louer même avant le Shabbat avec un loyer journalier (סכר

Mais en .(משתכר בשבת) parce que cela apparaîtrait comme un gain de Shabbat ,(יום

.c'est permis — (englobement de plusieurs jours dans un loyer global) הבלעה

Hagaha du Rama (pour les Ashkénazes) : Et le prêt (השאלה) est permis même la veille du

Shabbat près de l'obscurité, à condition de ne pas recevoir de paiement, si c'est un כלי

Et .(un ustensile dont l'usage est typiquement interdit pendant Shabbat) שמלאכתו לאסור

tout cela est valable seulement si l'Israélien n'ordonne pas au non-juif de faire le travail.

⚖

2  SOURC E S  D E  L ' I N T E RD I C T I ON  —  À  B I E N  D I S T I NGU E R

on dirait que le non-juif est : נראה כשלוחו gzeira de — (close to sunset) סמוך לחשכה ①

l'envoyé du Juif.

le Juif gagne de l'argent grâce à un travail : שכר שבת gzeira de — (loyer journalier) סכר יום ②

effectué pendant Shabbat.

dissout le 2e problème : si le loyer couvre plusieurs jours et n'est pas divisé (englobement) הבלעה

jour par jour, le « gain de Shabbat » disparaît.



S E C T I O N  2

Comprendre la loi

De quoi parle ce Seif ?

Ce Seif traite d'une situation très courante : un Juif possède des outils, une voiture, un

équipement professionnel. Peut-il les louer ou les prêter à un non-juif, sachant que le non-juif

va les utiliser le Shabbat ?

La réponse dépend de ce que le Juif sait au moment du prêt ou de la location. Si le Juif sait que

les objets seront utilisés le Shabbat — c'est interdit. S'il ne sait pas — c'est permis.

💡

POURQUO I  E S T-C E  I N T E RD I T  ?

La raison principale est שכר שבת — le Juif reçoit un loyer pour un jour où son objet a "travaillé" le

Shabbat. Même si le Juif lui-même n'a rien fait, tirer profit du travail de Shabbat est interdit.

📜

L A  R ÈG L E  DU  RAMA  POUR  L E S  A SHK ÉNA Z E S

Le Rama va plus loin que le Shulchan Aroukh : non seulement il est interdit de louer, mais aussi de

prêter gratuitement — même si le Juif ne reçoit rien. Pourquoi ? Parce que même un prêt gratuit

crée l'apparence que le Juif envoie son émissaire travailler le Shabbat (נראה כשלוחו).

⏰

QUAND  FAUT- I L  DONNE R  L 'OB J E T  ?

L'interdiction s'applique même si l'objet est remis la veille de Shabbat (vendredi). Ce n'est pas parce

que le contrat a été fait avant Shabbat que l'utilisation de Shabbat est permise. La clé est la

connaissance du Juif : savait-il que l'objet serait utilisé le Shabbat ?

S E C T I O N  3

Les 3 concepts fondamentaux



①
ים לִ כֵּ ת  יתַ בִ שְׁ

Repos des ustensiles

Selon certains, les ustensiles d'un Juif doivent "se reposer" le Shabbat, même entre les mains d'un non-juif. L'école de Beit

Hillel (retenue en pratique) dit qu'il n'y a pas d'obligation de shvitat kelim en soi — mais d'autres interdictions s'appliquent

quand même.

②
לוּחוֹ שְׁ  ה כִּ אֶ נִרְ

Apparence d'émissaire

Si un Juif prête son objet à un non-juif qui l'utilise le Shabbat en public, les gens pourraient penser que le non-juif agit

comme émissaire du Juif — comme si c'était le Juif lui-même qui faisait travailler quelqu'un à sa place. Cette apparence est

interdite.

③
בָּת  שַׁ כַר  שְׂ

Rémunération de Shabbat

L'interdiction de tirer un bénéfice financier d'un travail effectué pendant Shabbat. Même si le contrat de location a été

signé avant Shabbat, le Juif reçoit de l'argent pour un jour "actif" de Shabbat — c'est problématique.

S E C T I O N  4

La décision pratique (Pesak)

ה כ ל ה ק  ס פ  —  D É C I S I O N  F I N A L E

אסור להשכיר או להשאיל כלים לגוי כשיודע שישתמש בהם בשבת



Pour tous (Séfarades et Ashkénazes) : Il est interdit de louer ses ustensiles à un non-juif

lorsqu'on sait qu'il les utilisera le Shabbat.

Pour les Ashkénazes (Rama) : Il est également interdit de prêter ses ustensiles, même

gratuitement, dans les mêmes conditions.

S E C T I O N  5

Le concept-clé : הבלעה (englobement)

Pourquoi הבלעה rend la location permise

Le sekhar Shabbat (gain de Shabbat) est interdit parce qu'il « ressemble » à un revenu

directement lié au travail effectué pendant Shabbat. Mais quand le loyer est englobé dans un

prix global qui couvre plusieurs jours, le profit de Shabbat est « noyé » dans la masse — il n'est

plus perçu comme un gain spécifique de Shabbat.

C'est analogue au principe de la בטל ברוב (annulation dans la majorité) : ce qui est minoritaire

et non distinguable est neutralisé.

✅

E X EMP L E  P E RM I S ה)  ע ל ב ה  R ÉU S S I E )

Louer un outil pour 7 jours à 100 € global — le profit de Shabbat est englobé dans le forfait, pas

isolé. Permis.

❌

E X EMP L E  I N T E RD I T ם)  ו י ר  כ ס )

Louer le même outil à 15 € le jour, soit 15 € pour Shabbat seul. Le gain de Shabbat est isolé,

perceptible — interdit.

L I M I T E  :  SHAB BAT  NE  DO I T  PA S  Ê T R E  L ' E S S EN T I E L



⚠ Louer pour Shabbat seulement, ou pour Shabbat + dimanche où Shabbat est l'essentiel, n'est pas

considéré comme une vraie הבלעה — l'esprit du gain de Shabbat reste dominant.

S E C T I O N  6

Prêt vs location — le חידוש du Rama

La distinction Rama : השאלה ≠ שכירות

Le Rama distingue clairement deux situations qui ne suivent pas la même règle :

permis même la veille de Shabbat près de l'obscurité, à — (prêt sans contrepartie) השאלה

condition que ce ne soit pas un כלי שמלאכתו לאסור (outil dont l'usage typique enfreint

Shabbat).

; toujours (loyer journalier) סכר יום interdit en — (location avec contrepartie) שכירות

permis seulement en הבלעה.

CAS STATUT

Prêter (gratuit) avant Shabbat — outil neutre ✅  Permis

Prêter (gratuit) avant Shabbat — כלי מלאכה ⚠️  Discuté (Rama plus strict)

Prêter (gratuit) close to sunset — outil neutre ✅  Permis

Prêter (gratuit) close to sunset — כלי מלאכה ❌  INTERDIT (Rama)

Louer au jour (sekhar yom) ❌  INTERDIT toujours

Louer en הבלעה (multi-jours) ✅  Permis



S E C T I O N  7

Le pesak final — Séfarade vs Ashkénaze

🕎
Séfarade — Mehaber

Suit Rambam / Rif / Rosh : pas de מצוה de שביתת

.כלי מלאכה Donc moins de restrictions sur les .כלים

Permet le prêt près de l'obscurité même pour des outils

typiquement « interdits ». Source : Choulhan Aroukh

sec. tel quel.

❄️
Ashkénaze — Rama

Ajoute une nuance plus stricte (suit en partie Tossafot)

: pour les כלי מלאכה (outils dont l'usage typique

enfreint Shabbat), interdit de prêter près de

l'obscurité, même gratuitement. Et pour la location,

conserve le חידוש sur l'הבלעה.

S E C T I O N  8

Cas pratiques modernes

INTERDIT

Je loue ma voiture à mon voisin non-juif vendredi soir, sachant qu'il va l'utiliser le Shabbat.

Je sais qu'il l'utilisera le Shabbat → שכר שבת + נראה כשלוחו. Interdit même selon le Choulhan Aroukh.

INTERDIT  (ASHKÉNAZES)

Je prête gratuitement mes outils close to sunset à un non-juif qui les utilise le Shabbat.

Même sans rémunération, interdit selon le Rama en raison de נראה כשלוחו (pour les כלי מלאכה).

PERMIS

Je loue ma perceuse pour la semaine à un entrepreneur (forfait 7 jours), il l'utilise tous les jours.

Loyer en הבלעה — le profit de Shabbat est englobé dans le forfait global. Permis.



PERMIS

Je prête mon livre à un voisin non-juif jeudi, il le lit Shabbat.

Prêt gratuit, longtemps avant Shabbat, sur un objet neutre (pas un כלי מלאכה). Permis pour tous.

PERMIS

Je loue ma perceuse à un entrepreneur, sans savoir qu'il travaillera le Shabbat.

Si le Juif ne sait pas que l'objet sera utilisé le Shabbat, c'est permis (אם אינו יודע, מותר).

INTERDIT

Je loue mon appareil photo à 30 € par jour à un non-juif pour le Shabbat seul.

Loyer journalier (סכר יום) isolé sur Shabbat → שכר שבת. Interdit même sans connaître l'usage précis.

À  VOIR  AVEC  UN  RAV

Je loue un appartement à un non-juif pour plusieurs mois (incluant Shabbatot).

Location longue durée — règles spécifiques (השכרת בית), souvent permise mais consulter un Rav.

À  VOIR  AVEC  UN  RAV

Je donne ma voiture à un non-juif pour qu'il fasse une livraison rémunérée (qui inclut Shabbat).

Plus complexe : enjeux de שליחות + שכר שבת. Selon le contrat et la connaissance du Juif. Demander un Rav.

S E C T I O N  9

À retenir — règles d'or

L E S  4  R È G L E S  E S S E N T I E L L E S



① Prêt avant Shabbat = OK

Pas de מצוה sur le repos des outils. Prêter ou louer en avance (jeudi, mercredi…) est permis

selon Beit Hillel.

② Close to sunset = INTERDIT pour la location

Pour ne pas avoir l'air d'envoyer le non-juif faire un travail à notre place (נראה כשלוחו).

③ Sekhar yom = TOUJOURS INTERDIT

Loyer journalier = gain de Shabbat. הבלעה (forfait multi-jours) résout le problème.

④ Le Rama ajoute une nuance pour les כלי מלאכה

Pour les ustensiles dont l'usage typique enfreint Shabbat, le prêt gratuit près de l'obscurité est

aussi interdit (Ashkénaze).

S E C T I O N  1 0

Questions de compréhension

❓

QUE ST I ON  1

Pourquoi est-il permis (selon Beit Hillel) de prêter ses outils à un non-juif avant Shabbat, même s'il

les utilisera le Shabbat ? Quelle est la position de Beit Shammai ?

❓

QUE ST I ON  2

Quelle est la différence entre סכר יום et הבלעה ? Pourquoi l'un est interdit et l'autre permis, alors

que dans les deux cas le Juif gagne de l'argent grâce à Shabbat ?

❓

QUE ST I ON  3

Pourquoi le Rama est-il plus strict que le Choulhan Aroukh ? Quelle est sa source halakhique

principale (parmi les Rishonim) ?



❓

QUE ST I ON  4  —  CAS  CONCR E T

Tu loues ta voiture à un non-juif pour 4 jours (jeudi-dimanche) à 200 € forfaitaire. Sais-tu pourquoi

c'est permis ? Et si tu factures « 50 € par jour » dans le contrat ?

← Retour au Siman 246 Niveau 3 — Lamdan →
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